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Nombre de membres en exercice : 25
Nombre de membres présents : 14

Nombre de suffrages exprimés : 18

Quorum atteint

Présents (14):
- William ARS
- Olivier DELMAS
- Marie-Line GIBERT
- Eddy GOMMERET
- Karine TURLAIS
- Yoann AGATI
- Anne MACIAS
- Roseline TERME
- Anne GACHON
- Gautier VIDAL
- Emilie BRIGNARD
- Céline DUCOUDRAY
- Patrick MOREAU
- Pascale GRIPON

Secrétaire : Marie-Line GIBERT

DELIBERATION D2024.70 _ SERVICE D'ASSISTANCE EN TEMPS REEL POUR LA GESTION DES

RISQUES HYDROMETEOROLOGIQUES - CONVENTION DE PRESTATION ENTRE LA METROPOLE ET

LA VILLE DE COURNONTERRAL - AUTORISATION DE SIGNATURE

Monsieur le Maire indique au Conseil que Montpellier Méditerranée Métropole propose d'assurer un service

d'assistance en temps réel pour la gestion des risques hydrométéorologiques auprès de chacune des

communes membres, à travers la passation d'un contrat mutualisé avec la société PREDICT Services.

Ce service apporte également une aide à la décision pour la gestion d'un ensemble de risques majeurs
(canicule, incendie de forêt...), à travers les prestations apportées et l'accès à une plateforme numérique de
gestion locale du risque, appelée Wiki-Predict, qui permet de développer et interagir avec le plan communal
et intercomrnunal de sauvegarde.

Durant ces dix dernières années, l'accompagnement de PREDICT Services a fait preuve de son efficacité
pour mieux répondre aux obligations du Maire de la Ville de Cournonterral et du Président de Montpellier
Méditerranée Métropole en matière de sécurité civile.

En effet, le territoire métropolitain, dont fait partie la commune, est régulièrement soumis à des événements

dimensionnant, marqués par des épisodes méditerranéens qui peuvent générer des orages violents parfois

stationnaires, et affecter les personnes et les biens.

Les précipitations, vagues de chaleur, submersion marine ou les incendies de forêt ont aussi vocation à

s'intensifier avec le dérèglement climatique.

Pour ce faire, le précédent conseil municipal avait autorisé la signature d'une convention-type de prestations

de services entre Montpellier Méditerranée Métropole et la Ville de Cournonterral, par la délibération n'2013-
58 du 20 novembre 2013.

Absents représentés (4) :

- Geneviève SOLACROUP : pouvoir à Roseline TERME
- Marc OLIVIER : pouvoir à Karine TURLAIS
- Paul MARTINEZ : pouvoir à Olivier DELMAS
- Anne-Marie DELOBEL : pouvoir à Marie Line GIBERT

Absents (7) :

- Pairicia BELKADI
- Norbert ISERN
- Ariane CHAZERAND-AZOULAY
- Flavien MERCADIER
- Sylvie VALETTE
- Naima DEBORDES
- Elisabeth LEONES
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La convention{ype initiale avait été conclue pour une durée d'un an, reconductible quatre fois par accord

tacite des parties. Elle arrive à échéance. Aussi, il est proposé de la renouveler selon les mêmes principes.

Ce dispositif d'aide à la décision, développé par Météo France, Astrium et la société BRL, demeure le seul

système intégré à la prévision d'alerte hydrométéorologique, agréé par les services de I'Etat, actuellement en

service sur le territoire national. ll est destiné aux responsables et autorités compétentes dans la mise oeuvre

des mesures opérationnelles de sécurité et de sauvegarde.

Le service est proposé gratuitement dans une démarche de mutualisation èt de réduction des coûts, et pour

favoriser la solidarité et la réponse intercommunale au profit de toutes les communes membres face aux

situations de crise, en application de l'article L.5216-7-1 du Code général des collectivités et du décret n"

2022-907 du 20 juin 2022.

Un nouveau projet de convention type a été élaboré. ll précise le contenu du service offert, les modalités

d'échange d'information notamment entre la société et les personnes désignées par la commune ainsi que les

responsabilités des parties.

Les prestations offertes portent plus spécifiquement sur l'établissement d'un diagnostic des risques sur le
territoire communal, puis, permettent en temps réel24hl24 eI7il7 :

- une information anticipée et personnalisée ,

- une analyse de la situation hydrométéorologique ;

- des éléments d'aides à la décision opérationnelle ;

- un accès au service d'astreinte de Predict Services et à la plateforme de supervision pour le suivi et la
gestion de l'événement.

La société fournira un rapport d'événement après chaque épisode pluvieux significatif et chaque période de

vigilance.

Depuis la précédente version, des évolutions et nouveautés ont été apportées à l'espace Wiki-Predict des

communes :

- une ergonomie repensée. ll existe désormais deux modes , < Activation > et < Préparation > permettant de

mieux accompagner les gestionnaires de risques dans leurs missions ;

- ajout de la capacité à enrichir le plan communal de sauvegarde d'un plan d'action feu de forêt, en plus des

risques pluie-inondation, tempête, neige et submersion marine ;

- dynamique des précipitations (intensité et déplacement) sur les 2 dernières heures (et non pas 40 dernières

minutes) ;

- un nouveau Bulletin d'Anticipation des Risques (BAR) sous forme cartographique avertissant sur les risques

à venir pour les prochains jours à J-2 de l'événement à risque ;

- un message de veille vis-à-vis des risques diagnostiqués. ll est actualisé par les ingénieurs d'astreinte au

minimum deux fois par jour et à chaque évolution notable des phénomènes à risque ;

- la création d'un outil collaboration pour le suivides événements et le partage multi-acteurs, appelé GEstion

Collaborative des Opérations de Sauvegarde (GECOS). Cette fonctionnalité est mise à disposition des

communes et de la Métropole.

Enfin, il convient de rappeler que ces prestations ne se substituent pas à la mission réglementaire de mise

en alerte des collectivités qui incombe aux services de l'Etat et que la commune demeure seule responsable

de la mise en æuvre des mesures de sauvegarde sur son territoire, le pouvoir de police générale du maire en

matière de protection des populations ne pouvant être délégué.

ll est, en conséquence, proposé au Conseil Municipal :

- d'approuver la convention-type, jointe en annexe, entre Montpellier Méditerranée Métropole et la Ville de

Cournonterral visant un service d'assistance en temps réel pour la gestion des risques hydrométéorologiques ;

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ainsi que tout document relatif

à cette affaire.

LE GONSEIL :

Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire et en avoir délibéré,
APPROUVE en leur entier les propositions qui lui sont faites.
FAIT ET DELIBERE A COURNONTERRAL, les jour, mois et an que dessus.
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Pour extrait certifié conforme,

lffr
Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le camctère executoire

délai de deux mois adressé au Maire ou d'un recours contentieux devant le

de sa publication ou notification.
mois à compter
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